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Chers Saint Martinois, Chers administrés,

L’équipe municipale et moi-même avons cette année encore 
essayé de relever les nombreux défis de notre quotidien malgré le 
contexte économique.

Comme vous pourrez le lire dans ce bulletin, nous continuons à 
nous projeter dans l’avenir afin de prolonger le développement 
serein de notre village, dans une dynamique autour de ses 
nombreuses forces vives : associations, commerçants, entreprises, 
bénévoles, employés, élus …
Je remercie chacun d’entre eux pour leur engagement et leur 
efficacité.

Nous avons la chance d’avoir un village accueillant et dynamique, il est le reflet de ce que nous lui 
apportons.
Continuons ensemble à porter cet élan qui caractérise Saint Martin Lacaussade.

Tout au long de l ’année, de nombreux marchés nocturnes, des sorties et spectacles divers à 
destination de tous les âges, des tournois sportifs, … ont été organisés par la municipalité et les 
associations.

Quant à notre marché dominical « Les Saveurs de Saint Martin », celui-ci continue de proposer tous 
les dimanches des produits locaux et nous sommes heureux de constater qu’il fidélise des clients de 
plus en plus nombreux. De nouveaux commerçants nous ont fait le plaisir de venir grossir les rangs 
des étalages et 2024 devrait confirmer son succès.

Durant cette année 2023, plusieurs projets ont vu le jour : Rénovation de la toiture de la salle des 
fêtes, implantation d’un crématorium, agrandissement du parc de jeux pour enfants, sanitaires 
publics, renforcement du clocher ...
Et de nouveaux sont à prévoir pour 2024 : réaménagement du bourg, pose d’ombrières à la salle 
Jacques Narbonne, travaux de voirie ...

Un nouvel adressage de la commune, avec une nouvelle dénomination des voies, des Lieudits qui 
prêtent à confusion, sera mis en place durant l’année, comme le veut la nouvelle loi du 21 février 
2022 dite « loi 3DS » qui réaffirme aux Communes leur compétence en matière « d’adressage ».
Une réunion publique aura lieu début 2024 pour donner toutes les informations sur cette
modification d’adressage pour chacun qui se fera sans coût pour les habitants de notre commune.

Je profite de ce bulletin pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux arrivants venus s’installer sur 
notre commune.
Par ailleurs, Le recensement national de la population s’effectuera sur notre commune du 18 janvier 
au 17 février 2024.

Ainsi, afin d’être informé de tous ces événements et informations, je vous invite à suivre nos actualités 
sur la page Facebook et le site de notre commune.Pour terminer, je vous souhaite une excellente 
lecture de ce numéro et vous adresse chaleureusement du fond du cœur, pour vous et tous ceux que 
vous aimez, mes vœux les plus sincères pour cette année 2024

 Le Maire
Julien BEDIS
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Budget 2023
Section Fonctionnement Exercice 2023

Section Investissement Exercice 2023

Le montant de votre taxe foncière est défini chaque année par votre conseil municipal et/ou intercommunal. Ainsi, chaque collectivité 
décide si elle souhaite aller au-delà de l’évolution automatique qui tient compte de l’inflation, et qui est de 7,1% pour les locaux 
d’habitation en 2023. De 2022 à 2023, vos collectivités ont décidé que votre taux d’imposition va évoluer pour :

- la commune pas d’évolution de sa taxe qui reste stable à 29.16%.

- l’Intercommunalité a augmenté sa taxe de 1.61 % à 4.20% soit une progression de 261%.
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Le Crématorium de Haute Gironde

Inauguré le 25 octobre le crématorium est opérationnel 
depuis le 7 novembre. Issu de la volonté de la commune de 
SAINT MARTIN LACAUSSADE cette structure vient combler 
un manque dans notre territoire, l’exploitation en est confiée à 
l’entreprise ETCHART pour une durée de 35 ans.

Construit dans un temps court de sept mois, M Julien BEDIS, 
Maire souligne le partenariat public privé qui a animé la réalisation 
de ce projet et le bon accueil par les habitants de notre commune.

Numéro de téléphone du Crématorium : 05 59 52 98 23

Rénovation de la salle
Jacques Narbonne
De juin à fin septembre des travaux de rénovation de la salle 
Jacques Narbonne ont été réalisés.

Les principaux travaux ont concerné le remplacement et 
le désamiantage de la toiture. Travaux complétés par le 
remplacement de la commande du système d’évacuation des 
fumées par une commande à gaz.
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Sanitaire public
Un besoin urgent ?.... Plus de soucis !!!!
Un équipement indispensable a été installé sur le parking de l’église.
Ce sanitaire public accessible aux personnes à mobilité réduite se 
trouve proche de la zone d’activités sportives, de l’aire de jeux, des 
terrains de pétanque et du marché.

Eglise
Fin décembre sonne la fin des 
travaux de remplacement 
des «jambes de force» 
soutenant l’importante, très 
lourde et surtout très belle 
cloche et son imposant 
mécanisme d’horlogerie.

Embellissement
de la commune
Sur le parvis de la mairie, un ancien fouloir à 
vendanges rénové par un élu trône au milieu 
des fleurs récemment plantées, tout près de 
l’ancien pressoir. Il était utilisé pour presser 
les raisins et faire du vin.
Ces anciens outils de vinification ont une 
histoire importante dans notre commune 
entourée de vignobles et comptant un grand 
nombre de domaines viticoles.

Pour la petite histoire, avant de passer dans le pressoir, la vendange est mise dans le fouloir. Cette 
étape se fait en écrasant le raisin à la main puis avec les pieds dans des cuves de bois. Ce rôle était 
souvent laissé aux jeunes femmes. Dès le XIX e siècle, le fouloir mécanique a remplacé le foulage 
aux pieds. Le raisin est éclaté entre deux rouleaux tournant en sens inverse. Une partie du jus est 
extraite et la pulpe est libérée de la peau du raisin. Les rouleaux, qui ont d’abord été en bois avant 
d’être en fonte, sont espacés, de sorte qu’ils écrasent les graines tout en préservant les pépins.

Parc de jeux pour les enfants
Le parc de jeux pour les enfants (de 2 à 10 ans) s’est agrandi avec l’arrivée de nouveaux jeux, ils vont pouvoir passer de supers moments 
entre copains pour escalader, glisser, se balancer, faire un tour d’hélicoptère ou s’inventer des histoires dans les petites maisonnettes.
Les parents ou accompagnateurs, pourront, quant à eux, surveiller les petits aventuriers, bien installés sur les bancs à l’ombre des arbres .

Eclairage public
Soucieuse de gérer au mieux les finances publiques et souhaitant sensibiliser le grand public à 
la pollution lumineuse à la protection de la biodiversité nocturne et du ciel étoilé, la Mairie de 
SAINT MARTIN LACAUSSADE a fait le choix de réduire le temps d’éclairage public dans 
quelques secteurs de la commune et ce, depuis le mercredi 23 mars 2023.
L’éclairage est coupé toutes les nuits de 23h00 à 5h00 dans les lotissements et les cités de la 
commune.
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SMICVAL
Position du conseil municipal.

Conscients des enjeux d’avenir sur la réduction de nos déchets 
qui engendrent de plus en plus de pollution, nous nous élevons 
contre la décision du SMICVAL prise par un conseil restreint le 06 
septembre 2022 dans la mesure où l’arrêt de la collecte des déchets 
en porte-à-porte va créer des problématiques humaines, sanitaires 
et écologiques sur notre territoire rural et générer une rupture du 
contrat social.

Aucune réponse raisonnable n’est apportée par cette réforme 
imposée par le SMICVAL. L’abandon d’un service de proximité 
qui assure depuis des années la propreté de nos territoires mais 
aussi la maîtrise du risque sanitaire sont rejetés par la majorité des 
citoyens et des élus.

Nous, élus de Saint Martin Lacaussade soutenus par une majorité 
de nos concitoyens, sommes opposés à cette réforme car elle est :
Irresponsable socialement puisqu’elle oublie une part importante 
de la population dont les personnes à mobilité réduite et impose 
un transfert total du financement de cette réforme sur les usagers 
les plus modestes.

Irresponsable écologiquement au vu de l’accroissement 
incontournable des dépôts sauvages qui de fait entraineront, 
pollution, risques d’incendie et d’intoxication et affecteront 
directement les écosystèmes.
Irresponsable économiquement compte tenu du coût exponentiel 
et non maitrisé de la mise en place de containers enterrés ou semi-
enterrés supérieur au maintien du Porte-à- porte mais également 
un coût de gestion des Points d’Apports Volontaires exorbitant.

Compte tenu de retours négatifs, constatés par certaines 
collectivités qui ont testées le système de collecte de la réforme 
du SMICVAL.
Nous souhaitons une réflexion approfondie sur une réforme moins 
drastique qui tiendrait compte des préoccupations de l’ensemble 
de la population de notre territoire, tout en assurant une gestion 
financière adaptée.

Nous proposons un report de la mise en place de cette réforme afin 
de pouvoir étudier le retour d’expériences des collectivités qui ont 
déjà mis en place celle-ci ainsi qu’un retour financier du coût réel 
de ce nouveau mode de fonctionnement.

Nouvel adressage de la commune
Qu’est ce que l’adressage ?
« C’est le terme choisi par l’Etat pour faciliter la géolocalisation 
de votre domicile (ou tout autre lieu choisi) avec un système 
commun à tous les habitants du territoire français ».

Explications :
Depuis quelques années nous pouvons utiliser le GPS lorsque 
nous sommes en voiture par exemple avec différents supports « 
WAZE »... « GOOGLE » sans avoir la certitude de bien arriver 
finalement à l’endroit prévu pour un examen, assister à une réunion 
ou pour localiser l’arrivée de la fibre...
Or, cela peut devenir « vital » lorsqu’il s’agit des services 
d’urgence... comme les pompiers, les ambulances, la police, le 
SAMU ou autres médecins ! que nous appelons « au secours » !!
La nouvelle loi du 21 février 2022 dite « loi 3DS » réaffirme aux 
Communes leur compétence en matière « d’adressage ».
Elles doivent procéder à une nouvelle dénomination des voies, 
des Lieudits et à la numérotation des constructions qui prêtent 
à confusion mais aussi de transmettre les nouvelles données 
associées à la Banque Adresse Nationale (BAN)
C’est elle qui garantit à tous les citoyens la possibilité de détenir 
une information géographique précise pour les applications 
pratiques évoquées ci-dessus pour les appels en cas d’urgence.
Pour répondre à la loi, la municipalité, avec les services de « la 
Poste », s’est lancée dans une nouvelle dénomination des voies 
qui prêtent à confusion qui ont des noms semblables et la Poste 
renumérotera l’ensemble des voies, lieudits ou cités concernés.

Le système métrique est le système qui a été retenu.
Ex : votre rue va du point « A » au point « B » votre entrée de 
maison se situe à 155 ml du point « A » ....
le numéro de votre adresse postale sera « 155 » !
Une réunion publique aura lieu début 2024 pour donner toutes les 
informations sur cette modification d’adressage pour chacun qui 
se fera sans coût pour les habitants de notre commune.

Liste des voies impactées par
le changement de dénomination

Dénomination Actuelle ............................ Future Dénomination

CITE LE BOURG Boucle ......................................Rue MERLOT

CITE LE BOURG antenne ............................ Rue Petit VERDOT

LOTISSEMENT LE CLOS DU BOURG ..Rue CHARDONNAY

LOTISSEMENT LES CABERNETS ....... Rue des CABERNETS

LOTISSEMENT LA CAMPAGNE ....................... Rue MALBEC

CHEMIN DU BAS GRADECAP ...........................Rue SYERAH

CITE LABARRE ............................................ Rue SAUVIGNON

CHEMIN LABARRE .............................................Rue MUSCAT

LIEU DIT LES HAUTS DE ST MARTIN .......Rue des HAUTS DE ST MARTIN

IMPASSE DU PUITS ..............................Impasse de la SOURCE
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Réaménagement du Bourg
SAINT MARTIN LACAUSSADE est une 
commune qui se projette dans l’avenir en 
étudiant un nouveau cadre de vie pour son bourg.
Après plusieurs réunions publiques et échanges 
avec les habitants et tenant compte des 
différentes remarques nous vous présentons le 
futur projet d’aménagement. Le n° 1 correspond 
à la salle Jacques NARBONNE et le n° 14 à la 
sortie du bourg en direction de ST SEURIN.
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Projet EPR 2
Lors du congrès des Maires à Paris, mercredi 23 novembre 2023, une délégation de vrais élus Blayais a rencontré la direction du projet 
EPR2 sur le stand d’EDF.

Conscient que la centrale est un des poumons économique du Blayais, cette délégation a remis une motion de soutien en faveur de 
l’implantation de deux nouveaux réacteurs nouvelle génération - EPR2 - sur le territoire de la Haute-Gironde, à proximité des actuelles 
installations.

Cette délégation était composée de :
• Julien BEDIS, Maire de Saint Martin Lacaussade
• Sébastien TREBUCQ, Maire de Berson
• Yoann BROSSARD, Maire adjoint de Blaye
• Lydia HERAUD, Présidente de la Communauté des 
Communes de l’Estuaire
• Claude BAUDIN, Maire de Saint Palais sur Mer
• Jean-Michel RIGAL, Maire de Braud et Saint Louis
• Olivier VIGNON, Maire adjoint de Plassac
• Hervé GAYRARD, Maire de Bayon
• Et les membres de la direction du projet

Projet pour la pose de panneaux solaires
salle Jacques NARBONNE
En début d’année 2024, la commune de Saint 
Martin Lacaussade va lancer en partenariat avec 
la SEM Gironde Energies la réalisation d’un 
projet de production d’énergie renouvelable 
qui couvrira l’ensemble des parkings de la salle 
Jacques NARBONNE.

Les avantages d’une telle réalisation sont 
multiples :
• Une production d’énergie d’origine 

renouvelable décentralisée, située au plus 
près des zones de consommation (Salle, 
Mairie,…),

• Une valorisation du patrimoine de la 
commune.

• Un confort l’été et un abri en saison humide 
offert aux administrés et plus particulièrement 
aux utilisateurs du parking.

Dans le cadre de cette proposition, Gironde Energies financera, réalisera et exploitera l’équipement de cette installation.

En contrepartie de l’occupation du domaine public la société Gironde Energies consentira le paiement d’une redevance annuelle à la 
mise en service de l’installation qui sera fonction du tarif de rachat obtenu.

Compte tenu des caractéristiques techniques du site, la surface totale qui pourrait être couverte est estimée à 1500 m².
Avec une puissance globale de la centrale de 344 kWh, la production annuelle du site serait de 429 MWh, soit l’équivalent de la 
consommation de 140 foyers.

Notre objectif vise à ce que cette installation soit opérationnelle en début d’année 2025.
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Mouvement de personnel & démission d'Elus

Notre agent technique, Mr Baptiste MASSELAMANY (John), se préparant à 
partir prochainement à la retraite, nous avons accueilli Mr Pascal FAUX pour 
travailler en binôme avec lui pour acquérir tous les travaux qu’il aura à gérer pour 
la commune lorsqu’il sera seul.

Au sein du service « Cantine-Garderie-Entretien des locaux », nous avons le 
plaisir de retrouver Mme Cécile LONG et d’accueillir Mme Steffy JOURDAN 
qui est venue compléter l’équipe.

Cette année Mme RUBIO Sabrina et M LASSOUJADE Christophe nous ont 
fait part de leur décision de démissionner du Conseil Municipal pour raisons 
personnelles.
M le Maire les remercie chaleureusement pour leur implication au sein de l’équipe 
municipale avec une mention spéciale à Mme RUBIO pour son dévouement et 
action au sein de plusieurs associations et commissions communales.

Voeux 2023 Voilà deux ans que la municipalité 
n’a pas pu organiser la cérémonie de 
vœux à cause de la crise sanitaire.

Le 7 janvier fut l’occasion pour Julien 
BEDIS, Maire de notre commune 
accompagné de son équipe municipale 
de revenir sur le bilan de ces deux 
dernières années, d’annoncer les 
perspectives pour 2023 et de présenter 
ses meilleurs voeux à tous les Saint 
Martinoises et Saint Martinois.

Repas des aînés
Chaude ambiance !
Cette manifestation était très attendue par nos aînés qui se sont retrouvés autour d’un repas très apprécié suivi d’une après-midi dansante.

i LA COMMUNE EN 2023
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Célébration du 8 mai

Intramuros
Un nouvel outil de communication 
digitale #intramuros sur SAINT 
MARTIN LACAUSSADE !

Mais qu’est-ce-que «Intramuros» ?
C’est une application mobile gratuite 
qui permet à la commune d’informer, 
d’alerter et de vous faire participer à 
la vie locale. Vous pouvez recevoir des 
alertes directement sur votre smartphone 
comme par exemple : des travaux sur 
la commune, des coupures de courant, 
les évènements et animations, des 
informations pratiques ...etc.

N’hésitez plus et connectez-vous à 
Saint Martin Lacaussade ! Rendez-vous 
sur App store ou Google Play

Célébration du 11 novembre

Luttons contre les frelons asiatiques
Le frelon asiatique 
poursuit sa progression 
en FRANCE. Outre la 
problématique liée à sa 
présence sur les zones 
urbanisées, il représente 
une véritable menace 
pour la biodiversité et la 
santé des abeilles.
Au printemps, les 
reines (ou fondatrices) 
sont concentrées sur la 

nourriture et la fabrication de leur nid. Elles ne sont pas agressives 
et sont faciles à capturer. C’est donc le bon moment pour mettre en 
place des pièges afin d’éviter leur prolifération.
Si vous souhaitez participer à la régulation de ces insectes invasifs, 
vous pouvez installer des pièges dans votre jardin.

Ces pièges doivent impérativement être sélectifs, c’est-à-dire 
qu’ils ne détruisent pas les autres insectes, qui ont tous un rôle 
à jouer dans l’équilibre naturel. Même le frelon européen est une 
espèce utile à préserver : se nourrissant surtout de mouches, il joue 
un rôle de régulateur écologique et n’est pas agressif.
Comment piéger les reines frelon asiatique ?
L’appât doit être composé de quatre doses de sirop de cassis d’une 
dose de bière uniquement brune et d’une dose de vin blanc « Pour 
une meilleure efficacité, il est conseillé de changer le mélange tous 
les 8-10 jours et d’y laisser quelques frelons asiatiques pour attirer 
les autres.
Des bouchons «Trap-Trap» très pratiques et efficaces sont 
commercialisés dans les jardineries. Vous pouvez en trouver dans 
le magasin POINT VERT à SAINT MARTIN LACAUSSADE.
Ces bouchons se fixent au goulot des bouteilles plastiques qui sont 
alors transformées en piège à installer sur le rebord d’une fenêtre 
ou suspendu à une branche d’arbre à l’aide de son anneau.

Vous avez plusieurs services à votre 
disposition :

• L’annuaire des services de la mairie et 
de la santé,

• Les locations de salles communales

• Le signalement d’un problème,

• Les associations,

• L’école et les services périscolaires,

• La bibliothèque,

• Les commerces.

• Le journal municipal,

• #ecowatt recevez la météo de l’électricité

• Les commerçants du marché...
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La vie de notre école en images

Nos petits jardiniers en herbe de l’école Yves 
Coppens ont commencé à faire quelques 
plantations dans le potager pédagogique : 
fraises et graines de tournesol attendent à 
présent le soleil pour sortir de terre et être 
dégustées !!
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MAIRIE

18 voie Romaine - 33390 St Martin Lacaussade
Tél ..................................................................................05 57 42 02 06
Fax .................................................................................05 57 42 21 22
Email ........................ mairie.st.martin.lacaussade@wanadoo.fr
Internet ..................................www.saintmartinlacaussade.com
Facebook .......................... Commune de St Martin Lacaussade

Heures d’ouverture :
Lundi, mardi .......................................... 8h30 - 12h30 / 14h - 17h
Mercredi .................................................. 8h30 - 12h30 / 14h - 18h
Jeudi ..................................................................................8h30-12h30
Vendredi ................................................. 8h30 - 12h30 / 14h - 16h

BIBLIOTHÈQUE
1 chemin de Lauriers - 33390 St Martin Lacaussade

Lundi ...................................................................................... 13h - 15h
Mercredi ........................................................ 10h -12h et 15h - 17h

COMMUNAUTÉ DES COMMUNES
CCB ............................ 32 rue des Maçons, B.P. 34, 33393 BLAYE
Téléphone ..................................................................05 57 42 33 33

SERVICE DE GESTION COMPTABLE
365 avenue Boucicaut 33240 St André de Cubzac

Tél .................................................................................. 05.57.43.06.55

Supplément

à détacher

SAINT-MARTIN 
LACAUSSADE

MEMENTO MUNICIPAL

Carte Nationale d’identité / Passeport :

https://passeport.ants.gouv.fr

Carte d’Electeur

(S’inscrire jusqu’au 6ème vendredi avant le 1er tour d’un scrutin) - Mairie du Domicile

Autorisation de sortie du Territoire pour un mineur

En ligne Cerfa 15646

Carte Grise

En ligne : service public

Déclaration de naissance

Mairie du lieu de naissance

Mariage / PACS

Mairie du domicile de résidence

Déclaration de décès

Mairie du lieu de décès

Copie intégrale ou extrait de l’acte de naissance, mariage, décès

Mairie de naissance, mariage, décès

Extrait de casier judiciaire

Casier judiciaire national de Nantes (02.51.89.89.51)

Les Formalités... où se renseigner ?
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ATTENTION LA COLLECTE PASSE DU LUNDI AU MARDI
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ENSEIGNEMENT / PÉRISCOLAIRE

Groupe scolaire 
RPI Cars / St Martin Lacaussade
Ecole maternelle ..........................................................CARS Tél  
05 57 42 86 20

Ecole primaire Yves Coppens ...................... ST MARTIN Tél 
05 57 42 16 40

Collège Sébastien Vauban
Adresse .......................9 rue du Dr Boutin 33390 BLAYE
Tél ....................................................................05 57 42 04 00
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URGENCES

SAMU ...................................................................................................15
Police Secours ...................................................................................17
Pompiers .............................................................................................18
Pharmacie de nuit ......................................................................3237
APPEL D’URGENCE EUROPEEN  ................................................112
ENFANCE MALTRAITÉE  ................................................................119
GENDARMERIE de Blaye  ......................................  05 57 42 70 20
CENTRE ANTI POISON BORDEAUX .................... 05 56 96 40 80

QUE FAIRE FACE A UN
ARRÊT CARDIO-RESPIRATOIRE D’UN ADULTE ?

1) ALERTEZ OU FAITES ALERTER LES SECOURS
(SAMU 15 ou POMPIERS 18)
2) VÉRIFIEZ SA RESPIRATION ET LIBÉREZ LES VOIES AÉRIENNES
• Mettez la personne sur le dos, sur un plan dur.
• Agenouillez-vous et mettez 1 main sur son front.
• Avec l’autre main relevez le menton et basculez 

doucement la tête vers l’arrière.
• Regardez et écoutez si la personne respire.

3) FAITES DEUX INSUFFLATIONS
• Si la personne ne respire pas : pincez son nez et 

couvrez sa bouche avec la vôtre puis soufflez 2 
fois lentement.

• Sa poitrine doit se soulever à chaque fois que 
vous soufflez.

• Entre chaque insufflation respirez une bouffée d’air.

4) VÉRIFIEZ DE NOUVEAU SA RESPIRATION
5) LE MASSAGE CARDIAQUE
Si la personne ne respire toujours pas :
Mettez vos mains l’une sur l’autre. Positionnez-les entre ses 2 seins, bien au 
milieu de sa poitrine, vos épaules à la verticale de vos mains.
Poussez vos mains rapidement vers le bas, les bras bien tendus, les coudes 
bloqués. Vos mains doivent descendre de 4 centimètres, puis laissez-les 
remonter et recommencez ainsi 30 fois de suite rapidement.

6) ET CONTINUEZ AINSI
Continuez en alternant 2 insufflations 
(étape 3) et 30 compressions (étape 5). Si 
la personne reprend connaissance, respire 
ou parle arrêtez le massage et couchez-la 
sur le côté en attendant les secours.

Attention  ! les conseils ci-dessus ne 
remplacent pas une formation au 
secourisme dispensée par un organisme 
agréé ou une association habilitée (Croix 
Rouge, Protection Civile,...). Seule une telle 

formation vous permettra de pratiquer le secourisme avec un maximum 
d’efficacité et de sécurité.

Ces gestes qui sauvent...

Les gestes essentiels :
• Refroidir la brûlure en l'arrosant immédiatement pendant 5 minutes à l'eau froide, sans pression 
sur la brûlure. 
• Retirer les vêtements pendant l'arrosage, à l'exception de ceux qui adhèrent à la peau. 
• Si la brûlure est très étendue, ou que les cloques sont de grandes tailles (plus de la moitié de 
la paume de la main de la victime), la brûlure est dite grave. Il faut allonger la victime sur la région 
non brûlée. L'installer en position demi-assise si elle présente des difficultés respiratoires. Alerter 
au plus vite les secours. Surveiller la victime jusqu'à l'arrivée des secours.
• Si la brûlure est simple, l'arrosage peut être poursuivi plus de 5 minutes pour limiter la douleur. 
Ensuite, protéger la brûlure et ne pas percer la cloque. Surveiller la brûlure : si elle devient chaude, 

gonfle ou si elle continue à faire mal dans les 24 heures, consulter un médecin.

 Que faire en cas de brûlure ? Que faire en cas de brûlure ?

tee-shirt-sympa.fr

Parceque nous en avons conscience !
Tous nos tee-shirts sont fabriqués en France dans une démarche écoresponsable.

Nous sommes fiers de proposer une gamme de tee-shirts bio, 
originaux et sympas pour tous les goûts et toutes les occasions. 
Que ce soit pour vous-même ou pour offrir, nous sommes certains 

que vous trouverez chez nous ce que vous cherchez.

Le site de référence pour trouver des tee-shirts
originaux et respectueux de l’environnement

N’hésitez pas à naviguer sur notre site
pour trouver votre prochain tee-shirt préféré !
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C’était le dernier jour d’école pour nos élèves avant les grandes 
vacances d’été
Pour fêter ça, le dernier repas de l’année a été servi en extérieur en 
compagnie des enseignantes, du personnel communal et des élus.

Un moment convivial partagé entre petits et grands avant de très 
belles vacances bien méritées !!

Les élèves de l’école sont fiers d’avoir pu enfin récolter les fruits 
et légumes qu’ils ont plantés récemment et entretenus tous les 
vendredis matin (désherbage, arrosage ) avec leurs maîtresses. 
Place à présent à la dégustation !
Merci aux commerçants du marché dominical («Créa et articles 
bien être» et Mr Joannes) et à Mme Dutto, adjointe au maire, pour 
leurs dons de plants de fraises et de tomates.

Avant les vacances de la Toussaint, l’équipe du restaurant 
scolaire a tenu à fêter HALLOWEEN : décoration 
terrifiante, déguisements, repas monstrueux et bien sûr 
bonbons étaient au programme pour le plus grand plaisir 
des enfants.

Durant l’été la municipalité a renouvelé la moitié du mobilier de l’école et 
offert toutes les fournitures scolaires pour la totalité des enfants.
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Nous organisons toute l’année des évènements pour faire plaisir à nos enfants et récolter des fonds 
pour la participation aux projets de l’école.
L’année s’est finie source d’un superbe spectacle et d’une magnifique kermesse : Les 5 continents
Nous tenions à remercier les Directrices, les maîtresses, vous les parents et tous nos enfants pour 
avoir fait de cette kermesse une parenthèse magique !!!!!
Remerciements à toutes les mamans qui ont donné naissance aux décors bas de scène en venant 
sur leur temps libre ou en amenant du travail chez elles ainsi qu’à un papa pour avoir fait le saloon 
pour la classe de CM2
Un grand merci à nos mamans cuisinières pour leurs desserts,
Merci aux parents pour avoir tenu les stands de jeux avant le spectacle.
Durant le spectacle magnifique nous avons eu la chance d’ avoir Ludovic et la bandas de Blaye 
pour accompagner nos enfants dans leurs visites des continents et durant le repas. Grâce à eux vous 
avez pu participer à la pesée du jambon qui nous a été offert par Ludovic, merci.
Ils nous ont aussi régalés pendant le repas qui a suivi où nous nous sommes retrouvés à plus de 200 
parents et enfants pour continuer cette soirée.
Nous sommes ravis de l’engouement et de la motivation de toutes et tous pour la réussite de cette 
kermesse. La soirée s’est terminée avec le tirage de la tombola enfants (45 lots) et de la tombola 
adulte (110 lots).

Une petite parenthèse pour finir ces remerciements... Un grand merci à Deborah sous sa direction nous avons œuvré à faire les décors.
Nous vous souhaitons le meilleur pour l’année prochaine : Deborah et Christèle rentrant en sixième, elles quittent notre famille des P’tits 
kangourous pour de nouvelles aventures.

i L'ÉCOLE14

APE Les P'tits Kangourous

Pour le dernier jour de l’année scolaire c’était le repas de 
Noël au restaurant scolaire !
Au programme, un menu de fête, des décorations, une bonne 
ambiance et la venue du Père Noël !!! Ce dernier a porté à 
chaque élève un livre et des chocolats.
A la fin du repas, les enfants, accompagnés de leurs maîtresses, 
ont ensuite entonné une chanson de noël en anglais pour le 
plus grand plaisir du personnel et des élus qui étaient présents.
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Soirée spectacle 
Belle soirée en musique le samedi 14 janvier devant un nombreux 
public ! Cette excellente soirée nous a replongé dans les années 
70/80 avec des «chansons reprisées» !

Loto 
Un public nombreux était présent à la salle Jacques Narbonne pour 
le 1er « grand loto » organisé par le Comité des Fêtes.
De nombreux lots ont été gagnés et une ambiance chaleureuse tout 
au long des parties ont participé à la réussite de cette très belle 
soirée !

Soirée Karaoke 
L’ équipe du Comité des Fêtes est 
très fière de son premier karaoké.
Nombreux ont été les amateurs 
à prendre le micro pour chanter 
leurs chansons favorites dans une 
ambiance surchauffée !

Marathon des vins de BLAYE 
Un grand MERCI aux membres du Comité des Fêtes , aux élus et 
à l’ensemble des bénévoles des associations de la commune (tir 
à l’arc et gym) qui ont permis d’accueillir et ravitailler, dans une 
ambiance festive, les coureurs avant qu’ils franchissent la ligne 
d’arrivée à la Citadelle. Merci également à Thierry et Christelle 
pour leur animation musicale.
Un très bel évènement encore cette année, riche en rencontres et 
en émotions ! Félicitations à tous les coureurs pour leur endurance 
mais aussi pour leur bonne humeur !!
A l’année prochaine !!

Tous à Vélo 
Plus de 140 personnes ont enfourché leur vélo sous un magnifique 
soleil pour profiter d’une belle ballade dans nos campagnes et nos 
vignobles et se restaurer aux différentes étapes gourmandes dans 
les communes organisatrices : Berson - Cars -St Paul et St Martin 
Lacaussade.

Tournois de pétanque 
Les traditionnels tournois de pétanques se sont déroulés au cours 
de l’été. Ils ont réunis différents affrontements organisés pour les 
grands et les petits. Quelques boissons rafraichissantes ont été 
proposées et des petits lots distribués aux compétiteurs.

Marché Nocturne du 9 juin 
Près de 300 personnes sont venues assister au 1er marché nocturne 
de la saison !! Un soleil que l’on n’attendait plus, de délicieux 
produits préparés sur place par les nombreux commerçants 
présents, une ambiance festive grâce à la Cocarde Bandas 33 de 
BLAYE, une structure gonflable destinée aux enfants qui étaient 
ravis. Tous les ingrédients étaient réunis pour passer une agréable 
soirée entre amis ou voisins.
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Marché Nocturne du 21 juillet 
Vous avez été encore nombreux pour le second marché nocturne 
de la saison !!
Un grand merci à l’équipe du Comité des Fêtes, aux bénévoles, 
aux commerçants présents, à la fidèle Cocarde Bandas 33 et à Jean 
Noël CARON pour l’animation qui ont participé à la réussite de 
cette belle soirée et à vous, d’être venus aussi nombreux.

Marché Nocturne du 11 aout 
Le dernier marché nocturne de la saison a eu lieu et ce fut encore 
une magnifique soirée remplie de bonne humeur, de rencontres et 
de partages !! Tous les ingrédients étaient à nouveau réunis : soleil, 
artisans, commerçants de bouche, animation musicale et encore 
énormément de monde présent à cette soirée.
Nous remercions toute l’équipe de bénévoles du Comité des 
Fêtes de SAINT MARTIN LACAUSSADE qui a permis à notre 
commune de proposer trois belles soirées festives tout au long de 
l’été, les commerçants, Jean Noel CARON pour l’animation, et la 
Cocarde Bandas 33.

Marché dominical 
Notre marché «les Saveurs de Saint Martin» s’est tenu tous les 
dimanches matin et nous sommes heureux de constater qu’il 
fidélise des clients de plus en plus nombreux. De nouveaux 
commerçants nous ont fait le plaisir de venir grossir les rangs des 
étalages et 2024 devrait confirmer son succès.

Fête des maisons fleuries 
Les lauréats du concours se sont retrouvés dans la salle 
Chabanais pour la remise de leur prix qui récompense l’effort 
d’embellissement de leur maison.
Un « pot de l’amitié » a clôturé cette belle journée.

Vide grenier
Les organisateurs ont accueilli avec le café et les croissanteries... 
les exposants qui se sont installés sur le parking de la salle Jacques 
Narbonne. Un beau soleil a accompagné cette manifestation qui 
a vu la visite de nombreux « chineurs » arpenter les allées à la 
recherche de l’objet « insolite » !

VIDE
GRENIER
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Octobre rose
Malgré le mauvais temps, une trentaine de personnes étaient 
présentes à la marche rose ce matin à ST MARTIN LACAUSSADE. 
Un petit circuit de 6km sur route et piste cyclable a pu être maintenu 
entre 2 averses. La vente des tickets de tombola, des objets Lisa et 
les dons du Comité des Fêtes de ST MARTIN et de l’association 
ASSM GYM ont permis de récolter 1 850 € pour les instituts LISA 
et BERGONIE. Merci pour votre générosité, merci aux entreprises 
et artisans locaux pour les nombreux et jolis lots offerts pour la 
tombola et merci à tous ceux qui ont participé à cette matinée.

Vide jouets
Le traditionnel vide jouet s’est tenu dans la Salle Jacques Narbonne 
avec plus de 30 exposants présents. Un public quelque peu hésitant 
dans leurs achats ont quand même trouvé de quoi alimenter la 
hotte du Père- Noël !

Sapin bouteilles
Changement de couleur pour 2023 !
Le sapin de cette année fait honneur aux scintillements des 
diamants et les premiers commentaires parus sur le site de la 
Mairie sont élogieux !
Merci aux Membres du Comité de Fêtes, aux Agents Municipaux 
et aux élus qui ont participé au Montage.

Ateliers de Noël
Les mercredis de décembre avant Noel étaient bien occupés à la 
bibliothèque où une équipe motivée a réalisé de belles décorations 
de Noel. A l’année prochaine.

Spectacle de marionnettes
En cette fin d’année le Comité des Fêtes offrait un spectacle de 
marionnettes en partenariat avec la compagnie CHAMANIMA 
aux petits et grands.

Marché de Noël
Ce Dimanche là un marché
• Spécial Noël vous attendait pour vous permettre de préparer les 

fêtes de fin d’année.
• Le père noël était présent et les petits comme les grands 

pouvaient se balader en calèche en sa compagnie.
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Le mot de la présidente 
«L’Eté de la Saint Martin» propose tous les quinze jours, un petit 
loto dans son local à « la maison des associations «, ainsi qu’un 
après midi tapis, jeux de société divers et le tout accompagné d’un 
goûter très apprécié.
Un repas de printemps et un repas de Noël réunissent un grand 
nombre d’adhérents et permettent aux personnes isolées de garder 
une vie sociale.
L’année est agrémentée par des sorties à la journée, avec des 
visites culturelles, de gastronomie et de découvertes, pour la seule 
année 2023 nous en comptons six !
Toutes très variées, elles suscitent un vif intérêt d’une cinquantaine 
de participants, allant du déjeuner spectacle à Couquèques, au 
méchoui dans la grotte ou au tour de l’Ile de Ré, en passant par 
Vitrezay et très récemment à Saint Emilion. Cette dernière, un 
peu physique le matin, a ravi toute l’équipe par la présence d’un 
guide, ce qui a bien agrémenté la journée.
Et c’est sans compter la traditionnelle sortie en Espagne pour les 
emplettes de fin d’année, mais pas seulement !
Je ne peux que vous inviter à nous rejoindre dans cette ambiance 
familiale où chacun y trouve sa place.
Le programme 2024 est en cours d’élaboration et sera disponible 
mi-décembre sur simple demande. Je remercie Monsieur le Maire, 
Julien BEDIS et son Conseil Municipal pour leur soutien.

La Présidente 

Sortie Cabaret 
L’année a bien débuté pour 
les adhérents du club avec 
cette sortie cabaret.

Repas de Printemps 
Les 76 adhérents présents à notre repas de Printemps, à la salle 
Jacques NARBONNE, ont passé un agréable moment. Ils ont 
apprécié le repas servi par le traiteur «Au Bon Goût» et l’ambiance 
proposée par l’animateur Rapshody.
Chaque personne est repartie ravie avec un cadeau offert par 
l’association.

Sortie DANCHARIA 
Encore une magnifique journée malgré le temps gris !! Tous les 
participants (le bus était plein !) sont revenus d’Espagne ravis de 
leur excursion et du repas servi dans un cadre pour le moins insolite.

Destination Ile de Ré 
Malgré un départ sous la pluie, la journée s’est ensuite déroulée 
sous un magnifique soleil : visite d’une cave , déjeuner dans le 
restaurant « le Bélem » puis visite des marais salants à Fox en 
compagnie de personnes passionnées. Enfin nous avons visité la 
Ferme des Baleines en compagnie d’un ostréiculteur qui nous a 
fait déguster différentes plantes de la mer (salicornes..).
Une super journée très enrichissante sur le plan touristique mais 
également en rencontres humaines.

Journée SAINT EMILION
Le 28 septembre, le Club Eté de la Saint Martin a été découvrir 
le village médiéval de Saint Emilion, ses vignobles (visite et 
dégustation au château Fleur de Lisse) et sa spécialité gourmande : 
le macaron.

Sortie de fin d’année à DANCHARIA
Le traditionnel vide jouet s’est tenu dans la Salle Jacques Narbonne 
Cette dernière sortie de l’année a rencontré un magnifique succès 
auprès des adhérents du club.

Repas de Fin d’année
Le traditionnel repas de Noël édition 2023 a rencontré un très vif 
succès puisque que 91 personnes ont participé et apprécié le la 
chanteuse et son violoniste.
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Je salue l’ensemble des bénévoles et 
animateurs qui font vivre, par leurs 
engagements, les associations de notre 
commune.
Le Conseil Municipal apporte son 
soutien à nos associations dont vous 
trouverez la liste dans les pages 
suivantes. Longue vie à elles.

Julien BEDIS

ASSM TIR A L’ARC ASSM BADMINTON

HEIKO-CLUB(Aïkido) ASSM ARTE-CAPOEIRA MFR

YOGA HETRE ET BIEN ETREAMICALE DES USAGERS DU TRAIN BLAYE-ST MARIENS ASSM GYMNASTIQUE
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ASSM GYMNASTIQUE
Horaires des cours salle Jacques NARBONNE :
Lundi : 13h30 / 14h45 / 18h15
Mardi : 12h00 Mercredi : 19h45
Jeudi : 10h00 / 11h15 / 18h30
 

Cours de Pilates :
Mardi matin : 9h30 / 10h45
Mardi soir : niv 1 : 18h15 niv 2 : 19h10 niv 3 : 20h00
 

Renseignements :
Mme Anne VARIENGIEN 06 14 34 08 61
Mme Sophie MOREAU 06 79 64 07 54
Mme Karine GUILLOT 06 23 83 92 38
https://assogymstmartin.wixsite.com/
asso.gym.st.martin@gmail.com

ASSM BADMINTON
Horaires salle Jacques NARBONNE :
Lundi de 19h30 à 21h30
Mardi de 20h00 à 22h00
Jeudi de 20h00 à 22h00  
Renseignements : badsml@yahoo.fr

Stéphanie : 06 10 76 87 74

ASSM TIR à L’ARC
Horaires salle Jacques NARBONNE :
Mardi de 18h à 19h45, Mercredi de 18h à 19h45
Renseignements : M Gérard BONNEAU 07 81 08 87 56

ASSM ARTE CAPOEIRA
Le Jeudi salle Jacques NARBONNE :
Enfants 4/7 ans de 18h30 à 19h15
Juniors 8/12 ans de 19h15 à 20h00
Ado/Adultes + 12 ans de 20h00 à 21h30
Renseignements :
M CHAZELAS 06 79 54 57 85 

HEIKO - CLUB (Aïkido)
Horaires salle Jacques NARBONNE :
Mercredi de 19h45 à 21h30.
Vendredi de 19h à 20h et 20h à 21h
Cours enfants : 
Mercredi de 19h45 à 20h45 - Vendredi de 19h00 à 20h00
Renseignements : 06 45 15 57 12

YOGA HETRE ET BIEN ÊTRE
Horaires salle Jacques NARBONNE :
Lundi de 10h15 à 11h30
Vendredi de 12h30 à 13h30
Renseignements :
Mme Marie-Pierre BARTHOU 06 88 39 66 21
https://saintmartinlacaussade.fr/wp-
content/uploads/2019/10/SITE-St- Martin- 2019.pdf

AMPLITUDE ET ÉQUILIBRE 
Horaires salle Jacques NARBONNE :
Lundi de 17h30 à 19h00
Renseignements :
Mme Catherine BONNAC - 06 85 95 10 06 

ENTRETIEN ET RESTAURATION
DE L’EGLISE
Renseignements : 
M. Jean-Paul BRUYELLE 06 03 10 47 56 

ASSOCIATION COMMUNALE 
DE CHASSE AGRÉEE
Renseignements : 
M. Jacky JONCHERE - 05 57 42 84 24

COMITE DU SOUVENIR FRANCAIS
Renseignements : 
M VERDIER Vincent 06 68 66 82 49

FNATH Gironde Blaye
Renseignements : 
M. CHAUSSE Laurent 06 17 91 94 05
fnath24@wanadoo.fr

AMICALE DES USAGERS
DU TRAIN BLAYE-ST MARIENS
Renseignements : 
Site : https://blayeamicaledesusagersdutrain.jimdo.com/ 
Facebook : Blaye – Amicale des Usagers du Train

COMITE DES FÊTES
Renseignements : Mme Sylvie DUTTO 06 08 00 07 84

CLUB DE L’ETE DE LA ST MARTIN
Renseignements : 
Contact : letedelasaintmartin@gmail.com
Mme Sylvie DUTTO 06 08 00 07 84

LES BLAY’ELLES
Nous sommes trois amies, Marie-Christine, Valérie, 
Jessica et nous avons participé au TREK’IN 
GAZELLES du 9 au 15 Novembre 2023.
Cette compétition est exclusivement féminine, 

sans GPS avec seulement une carte et 
une boussole, dans le désert Marocain. 
Ce trek a pour slogan « Les vraies 
valeurs se partagent ». Il s’inscrit dans 
une marche et une démarche solidaires.
Cette aventure rime avec écologie et 
solidarité. Les 132 équipes inscrites 
ont permis de ramasser 10 000 L de 
déchets et de collecter 20 770 euros 
pour le Secours Populaire.
Nous avons également, à notre 
niveau, organisé une vente de crêpes 

sur le marché de Blaye dont le bénéfice a été reversé au Secours 
Populaire local.
Nous avons vécu une expérience sportive et humaine inoubliable 
avec une organisation au top, de belles rencontres humaines, au 
milieu de paysages magnifiques.
Merci à la mairie de Saint Martin Lacaussade ainsi qu’à tous nos 
partenaires qui nous ont permis de participer à cette compétition 
hors du commun.                            LES BLAY’ELLES, équipe 58
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APE LES P’TITS KANGOUROUS
L’APE Les P’tits Kangourous est l’Association des Parents d’Elèves du 
RPI (regroupements pédagogiques intercommunaux de Cars et Saint Martin 
Lacaussade) Elle se définit par sa notion de collectif, de partage, de générosité à 
travers des actions qui ont pour finalité première « les enfants de l’école ».

Elle est constituée de membres permanents, le Bureau, et de bénévoles parmi les parents d’élèves 
du regroupement scolaire. Ainsi, chacun est le bienvenu pour donner bénévolement de son temps, 
en fonction de ses possibilités, de ses envies et de ses compétences pour mener à bien des projets 
pour les enfants et l’école.
Ces projets permettent parfois de récolter des fonds pour financer certaines activités scolaires 
(spectacles de Noël, intervenants extérieurs, sorties, ateliers, fêtes…) mais c’est aussi et surtout 
des moments de vie et de partage !
Chaque année, en septembre, l’APE Les P’tits Kangourous tient son assemblée générale pour faire le bilan des actions menées et programmer 
les projets futurs. C’est aussi l’occasion de partager un moment de convivialité qui permet à chacun des parents de se (re)trouver et de s’investir 
dans une action commune.
Cette année, l’assemblée générale a été l’occasion de renouveler le bureau : Virginie, Richard, Sandrine, Cécile et Christelle, et d’organiser 
la 1ère manifestation qui a eu lieu avant les vacances de la Toussaint : partage d’un goûter sur le thème d’octobre rose avec décoration des 
abords de l’école, grâce notamment à la contribution des Ateliers Carsiens et du groupe de couture d’Odile ROZÉ, que nous remercions pour 
la confection express d’un drapeau rose avec ruban.
D’autres évènements à venir grâce au temps, à la motivation et aux bonnes idées de chacun!
Renseignements : Mme FREDAIGUE 06.14.95.29.50 - apelesptitskangourous@gmail.com - Facebook : APE Les P’tits Kangourous

Depuis 60 ans, la Maison Familiale Rurale du Blayais située à Saint Martin Lacaussade accueille près de 500 apprenants (pensionnaires 
et 1/2 pensionnaires : un internat, d’un self et de deux réfectoires) en formation par alternance et en apprentissage dans les filières 
Service à la Personne, Commerce-vente et Découverte des Métiers. Les valeurs phares de notre établissement sont Motivation, Réussite, 
Autonomie, Bienveillance, Universalisme, Hédonisme et la Stimulation. La MFR est avant tout une association loi 1901 qui réunit des 
familles et des professionnels dont les objectifs principaux sont de concourir à l’éducation, à la formation des adolescents et des adultes, 
à leur insertion professionnelle et de favoriser par là même un développement durable de leur territoire. La MFR du BLAYAIS dispense 
des formations allant de la 4ème au BAC +4.
Pour les résolutions 2024, la MFR du Blayais se lance de nouveaux challenges afin de développer la Formation Professionnelle avec 
notamment les projets d’ouverture des formations suivantes : «Formateur Pour Adultes», «Maître d’Apprentissage Tuteur» et «Moniteur-
Educateur».

Dans le cadre des Journées Portes Ouvertes, l’établissement sera ouvert au public aux dates suivantes :
SAMEDI 03 FEVRIER 2024 de 09h à 13h00 SAMEDI 16 MARS 2024 de 09h00 à 17h00
VENDREDI 12 AVRIL 2024 de 16h30 à 19h00 SAMEDI 04 MAI 2024 de 09h00 à 13h00
SAMEDI 29 JUIN 2024 de 09h00 à 13h00 + apéritif associatif

La MFR
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La Commune met à votre disposition et entretien un ensemble d’équipements sportifs qui sont en accès libre. Profitez-en !

Les équipements sportifs

Le BI-CROSS PARK Le COURS de TENNIS L’AIRE de JEUX

Le BOULODROME Espace de REMISE en FORME Le CITY PARK

Le recensement est OBLIGATOIRE et CONFIDENTIEL.
Il a lieu tous les 5 ans pour les communes de moins de 10 000 habitants.
C’est grâce aux données collectées que l’on peut concevoir et réaliser les petits et les 
grands projets qui vous concernent (établir la contribution de l’Etat au budget des 
communes, décider des équipements collectifs et des programmes de rénovation, mais 
aussi de définir le nombre d’élus au conseil municipal, ouvrir de nouveaux commerces 
et construire des nouveaux logements).
Il est national et permet de connaître la population résidant en France. Il fournit des 
statistiques sur le nombre d’habitants et sur leurs caractéristiques : âge, profession 
exercée, déplacements quotidiens, conditions de logement, etc. Il apporte également 
des informations sur les logements.
Le recensement national de la population s’effectuera sur notre commune du 18 janvier au 17 février 2024

Une lettre d’information sera déposée dans votre boîte aux lettres 1ère semaine de janvier 2024.
A cette occasion, notre secrétaire de mairie, Madame Laurence BERTRAND a été nommée coordonnateur pour ce recensement. La 
commune a signé une convention avec «La Poste » pour le recrutement de quatre de leurs agents qui seront les Agents Recenseurs pour 
notre commune.
Leur rôle est de vous rencontrer à votre domicile pour vous remettre en main-propre les formulaires déclaratifs. Ils comportent un code 
d’accès et un mot de passe pour pouvoir vous connecter sur le site le-recensement-et-moi.fr. afin de compléter vos données, vous êtes 
guidé et c’est plus pratique.
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires papier pourront vous être remis par l’agent recenseur, il suffira de le compléter 
et de le restituer à l’agent recenseur lors d’un prochain rendez-vous. Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 23 janvier 2024
Contactez la commune : Madame Laurence BERTRAND 05.57.42.94.25
Pour toute information, aide concernant le recensement dans notre commune, veuillez contacter notre secrétaire en Mairie.

Les résultats de ce recensement devraient être connus dans le courant de l’été.

Recensement de la population 2024
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Manifestations 
2024
Vous retrouverez tout au long de 
l’année l’information sur les différentes 
manifestations et animations de l’année 2024 
sur le site internet de la Mairie, sur sa page 
Facebook et l’application Intramuros.

Propriétaires viticoles 
contactez-nous
Vous êtes propriétaire d’un domaine viticole sur la commune de SAINT MARTIN 
LACAUSSADE et vous souhaitez informer les habitants de vos différentes 
manifestations (portes ouvertes...) ? Alors n’hésitez pas à nous contacter, nous 
nous ferons un plaisir de relayer votre communication sur notre site internet 
https://saintmartinlacaussade.fr, notre page Facebook et notre panneau lumineux.

SMICVAL




